
LIBERTÉ
ET

PATRIE

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

1re séance du mardi 27 août 2019 

Présidence de Mme Eliane Aubert, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu la démission de Mme Latha Heiniger (Soc.) de la Commission permanente des finances du 

Conseil communal ; 

 

– ouï la présentation d’un-e candidat-e par M. Vincent Brayer au nom du groupe socialiste, le 

siège restant acquis de droit à ce groupe ; 

 

– ouï la proposition du président du Conseil de voter à main levée ; 

 

– considérant que cette élection a été portée à l'ordre du jour, 

 

désigne 

 

à main levée, 

 

M. Jacques-Etienne Rastorfer (Soc.), comme membre de la Commission permanente des 

finances pour la législature 2016-2021. 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-sept août deux mil dix-neuf. 

 

 

La présidente : Le secrétaire : 

 

 



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

1re séance du mardi 27 août 2019 

Présidence de Mme Eliane Aubert, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu la démission de M. Jean-Marie Fürbringer (CPV) de la Commission permanente de 

gestion du Conseil communal ; 

 

– ouï la présentation d’un-e candidat-e par M. Vincent Vouillamoz du groupe Le Centre, PDC-

Vert’libéraux, le siège restant acquis de droit à ce groupe ; 

 

– ouï la proposition du président du Conseil de voter à main levée ; 

 

– considérant que cette élection a été portée à l'ordre du jour, 

 

désigne 

 

 

 

à main levée, 

 

Mme Graziella Schaller (CPV) comme membre de la Commission permanente de gestion pour la 

législature 2016-2021. 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-sept août deux mil dix-neuf. 

 

 

La présidente : Le secrétaire : 

 

 

  



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

1re séance du mardi 27 août 2019 

Présidence de Mme Eliane Aubert, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le postulat de M. Fabrice Moscheni : « Face aux défis des SIL, il faut améliorer leur 

gouvernance au plus vite. » 

 

– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

décide : 

 

 

de refuser de prendre ce postulat en considération 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-sept août deux mil dix-neuf. 

 

 

La présidente : Le secrétaire : 

 

 

 


